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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE L’ÉQUIPEMENT,
DU TOURISME ET DE LA MER

Décret no 2006-1425 du 21 novembre 2006 relatif aux bases d’exploitation des entreprises
de transport aérien et modifiant le code de l’aviation civile (deuxième partie : Décrets en
Conseil d’Etat)

NOR : EQUA0601681D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer,

Vu les règlements (CEE) du Conseil du 23 juillet 1992 no 2407/92 concernant les licences des tranporteurs
aériens et no 2408/92 concernant l’accès des transporteurs aériens communautaires aux liaisons aériennes
intracommunautaires ;

Vu le règlement (CE) no 847/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant la
négociation et la mise en œuvre d’accords relatifs à des services aériens entre les Etats membres et les pays
tiers ;

Vu le code de l’aviation civile, notamment son article L. 330-2 ;
Vu le code du travail, notamment son article L. 342-4 ;
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations, notamment son article 21 ;
Vu le décret no 97-1198 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l’application au ministre de l’équipement,

des transports et du logement du 1o de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la
déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Il est inséré au titre III du livre III du code de l’aviation civile, après l’article R. 330-2, un article
R. 330-2-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 330-2-1. − L’article L. 342-4 du code du travail est applicable aux entreprises de transport aérien
au titre de leurs bases d’exploitation situées sur le territoire français.

« Une base d’exploitation est un ensemble de locaux ou d’infrastructures à partir desquels une entreprise
exerce de façon stable, habituelle et continue une activité de transport aérien avec des salariés qui y ont le
centre effectif de leur activité professionnelle. Au sens des dispositions qui précèdent, le centre de l’activité
professionnelle d’un salarié est le lieu où, de façon habituelle, il travaille ou celui où il prend son service et
retourne après l’accomplissement de sa mission. »
 

Art. 2. − Le I et le II de l’article R. 330-6 du code de l’aviation civile sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« I. – L’exploitation, par un transporteur aérien titulaire d’une licence d’exploitation délivrée par la France,
ou par un transporteur aérien établi en France titulaire d’une licence d’exploitation délivrée par un autre Etat
membre de la Communauté européenne, de services aériens réguliers ou non réguliers sur des liaisons
comportant au moins un point d’escale en France et pour lesquelles le règlement (CEE) no 2408/92 du 23 juillet
1992 ne s’applique pas est autorisée par le ministre chargé de l’aviation civile. Un arrêté du ministre précise,
notamment, les conditions dans lesquelles l’avis du Conseil supérieur de l’aviation marchande peut être requis
pour l’autorisation d’exploitation de services réguliers, ainsi que les critères selon lesquels sont appréciées les
demandes concurrentes émanant de différents transporteurs dans le cas d’une limitation des droits de trafic ou
du nombre de transporteurs aériens susceptibles de les exploiter. Le silence gardé pendant plus de trois mois
par le ministre sur une demande vaut décision de rejet.

« Les zones dans lesquelles le transporteur est autorisé à assurer des services non réguliers, les lignes
régulières qu’il est autorisé à exploiter ainsi que la durée et, le cas échéant, les conditions associées à ces
autorisations sont fixées par l’arrêté d’autorisation.
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 « Un transporteur aérien titulaire d’une licence d’exploitation délivrée par un Etat membre de la
Communauté européenne autre que la France est établi au sens du premier alinéa lorsqu’il exerce de façon
stable, habituelle et continue une activité de transport aérien à partir d’une base d’exploitation située sur le
territoire national telle que définie à l’article R. 330-2-1.

« II. – L’exploitation, par un transporteur aérien titulaire d’une licence d’exploitation délivrée par un autre
Etat membre de la Communauté et qui n’est pas établi en France, ou par un transporteur titulaire d’une licence
d’exploitation délivrée par un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou à tout autre accord
ayant la même portée en matière de transport aérien, de services aériens réguliers ou non réguliers sur des
liaisons comportant au moins un point d’escale en France et pour lesquelles le règlement (CEE) no 2408/92 ne
s’applique pas est soumise à autorisation dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l’aviation
civile. »

Art. 3. − Le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer est chargé de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 21 novembre 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre des transports, de l’équipement,
du tourisme et de la mer,

DOMINIQUE PERBEN
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